
 
 

 

 
COMMISSION DES INFRACTIONS  

AUX REGLES DE JEU (CIRJ) 
 

 

 
 
Décisions CIRJ du 22 février 2019 : 
 

 
 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 

 
(*) Compte tenu des délais réglementaires de notification des sanctions, la suspension 
infligées à Monsieur Marion RICHER prendra effet à partir du samedi 23 février 2019. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

BACUL Lukas Meudon D2 
Amneville - 

Meudon 
09/02/19 Charge incorrecte 

Méconduite pour le 
match 

DELMONT Mathieu 
Cergy 

Pontoise 
U17 El 

Nantes - Cergy 
Pontoise 

16/02/19 

Seconde pénalité de 
méconduite 

(incorrections envers 
les officiels) 

1 match ferme 

HANNOUN Demico Meudon D2 
Amneville - 

Meudon 
09/02/19 

Seconde pénalité de 
méconduite 

1 match avec sursis 

HERMANT Alexis Mulhouse U20 El 
Mulhouse - 
Clermont 
Ferrand 

17/02/19 
Incorrections envers 

officiels 
1 match ferme 

KUZMIN Oleg 
Français 
Volants 

D2 
Français 
Volants - 

Strasbourg 2 
09/02/19 Coup de pied 

Complément 
d'information 

LESAGE Léo Grenoble U17 El Gap - Grenoble 13/02/19 Charge par derrière 
5 matchs dont 3 avec 

sursis 

PARMENT Lea Evry/Viry U17 El 
Briançon - 
Evry/Viry 

16/02/19 

Seconde pénalité de 
méconduite 

(incorrections envers 
les officiels) 

1 match ferme 

RICHER (*) Mario Amiens SLM Lyon - Amiens 17/02/19 
Incorrections envers 

officiels 
5 matchs dont 3 avec 

sursis 

SENECHAL Lucas Strasbourg U20 El 
Strasbourg - 

Bordeaux 
17/02/19 Accrocher 

Méconduite pour le 
match 


